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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESMENCE DE LA REPUBLISUE

VtJ Le Décret No
Gouvern emen t

Décret No 91 -21s Cabinets du Pr

D i.recter:r de Cabinet

Chef de Cabinet

DECF-ET 5o91-265 du 02 Décembre l crl l

VtJ

VU

portant nonination de Responsabl_es aultinistère chargé des Relations avec
1e Parlement, Porte-Parole du Gouverne.
ment .

!4 PRES]DENT DE LA REPUBI,IOUE,
CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOUVERNEI.MNT,

!g Ti.No 9o-0r2 du'1 1 Décembre 1990 portant Constitution de taftepu oJ-l-que du -Benin ;

La Décision \lo 91-O42/HCR/Pî du ]'O uars 1991
des Résultats détrinitifs du deri_rri ème tour d.estiel.fes du 24 i{ars 1991 ;

portant proclametion
élections présiden-

91-176 du 29 Juill et 1991 portant composition du

Bdu25
é s ident

Le
de

VU Se
de

p_tembre -1!ÿ1 fixant 1a compositLon
J-a Republ_ique et des lliniÈtres ;

Proposition du Ministre chargé des des Refations avec le parlement,
Porte-Parole du Gouvernement ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 20 Novembre 1991

DECR,ETE

&t{crq -1.,e-Ii- Les personnes dont les noras suivent sont nonnées dans fesfonctions ci-après au cablnet du Ministre chargé des Rer_ations avec feParlement, Porte-Parofe du Gouvernement.

: Monsier.:r Jean-Jacques AïOHOUENDO

Monsieur Mathias A. LAEINîAN
: Monsi eur RaphaE). N 1 OUEl,tI VIEIIDALI .Conseiller Techn l-oue
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Article 2.- Le préseht Décret qul prend effet pour conrpter de 1a da;c
de
ou

û
D
Iigg.^dC - lgnctlon des intéressés sera publié et communi.qué partou-esoJ_n sera.

Fait à COTONOU, fe o2 Décenbre 1991

Par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouverneuent,

Le Ministre dtEtat, Secrétaire
Généra1 à Ia Présidence de 1a
République,

,''.).
ù(\'

Nicéphore S0GL0

Le Ministre Chargé des Refations
avec 1e Parlement, Porte-Parole du
Gouvernement,

t)
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Désiré VIEYRA

Le lt{inistre des, Finances,

,J
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.''/Paul DOSSOU
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